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REMISE A NIVEAU SSIAP 2 - Chef d'équipe de Service de Sécurité 
Incendie et d'Assistance à Personnes

 
Cette formation est conforme aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif à l’emploi et à la qualification du personnel 
permanent des services de sécurité des Etablissements Recevant du Public (ERP)  et des Immeubles de Grande Hauteur (IGH)
 
Certification : Service de sécurité incendie et d’assistance aux personnes (SSIAP) niveau 2 délivrée par le Ministère de l'Intérieur et des Outre-
Mer
 
Code RS : RS5642 (date d'enregistrement : 01/01/2022)

Durée: 21.00 heures (3.00 jours)
 
Profils des apprenants

• Chef d’Équipe de Sécurité Incendie SSIAP 2 ne pouvant justifier du prérequis pour accéder au recyclage.
• Les personnes titulaires du diplôme SSIAP 2 ayant dépassé la date limite de recyclage ou ne pouvant justifier d'au moins 1 607 

heures d'activité de chef d'équipe, durant les 36 derniers mois, doivent se soumettre à une remise à niveau pour accéder à 
l'emploi. (attestation employeur).

 
Prérequis

• Titulaire des diplômes S.S.I.A.P., d'une équivalence ou des diplômes "ERP" et "IGH" niveaux 2 ou des décisions de 
reconnaissance de qualification professionnelle délivrées par le ministre de l'intérieur

• Secourisme en cours de validité : SST, PSC1 ou PSE1 (formation initiale ou formation continue MAC depuis moins de 2 ans)
• Aptitude médicale datée de moins de 3 mois (un modèle conforme à la réglementation sera fourni par l’organisme de 

formation) pour le personnel n'exerçant pas une fonction dans un service de sécurité incendie
• Diplôme SSIAP 2 (ou copie conforme) 
• Pièce d'identité en cours de validité

 
Accessibilité et délais d'accès
Délais d'accès : 15 jours

 
Objectifs pédagogiques

 
• Formation permettant à un titulaire d’une qualification SSIAP2 ne pouvant justifier d’une période de 1607 heures dans la 

fonction durant les 36 derniers mois, d’obtenir la qualification SSIAP2 ou de recouvrir la capacité à travailler comme chef 
d’équipe de sécurité incendie.

 
 

Contenu de la formation
 

• FONDAMENTAUX DE SECURITE INCENDIE (3H00)
• Évacuation des occupants
• Accessibilité et mise en service des moyens de secours
• Principes généraux (déclinaison du règlement) de sécurité 

• MISE EN SITUATION D'INTERVENTION (4H00)
• L'action face à différents contextes : - évacuation des occupants et prise en charge d'une victime - méthode 

d'extinction d'un début d'incendie - protection individuelle - levée de doute, etc.
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• L'utilisation des moyens de communication mobiles
• PRÉVENTION (4H00)

• Évolution de la réglementation (nouveaux textes, ...)
• Accessibilité du public

• MOYENS DE SECOURS (2H00)
• Agents extincteurs
• SSI
• Moyens d'extinction

• GESTION DU PC SECURITE (3H00)
• Gestion d'une alarme
• Alerte des sapeurs-pompiers et réception des secours (ERP/IGH)
• Gestion d'une évacuation
• Compte-rendu à la hiérarchie

• ORGANISATION D'UNE SÉANCE DE FORMATION (2H00)
• Les méthodes pédagogiques : - pratique de l'animation - déroulement chronologique d'une séance

• L’ÉQUIPE DE SECURITE INCENDIE (3H00)
• Organiser l'accueil d'un nouvel agent
• Motiver son équipe et organiser des exercices quotidiens
• Gérer les conflits
• Gestion des documents administratifs

 
 

Organisation de la formation
 
Équipe pédagogique
1 responsable pédagogique , 1 formateur habilité
 
Suivi de l'éxécution et évaluation des résultats

• La formation sera clôturée par un examen type QCM.
• La présence à l'ensemble des séquences programmées à la remise à niveau.
• Une appréciation sur les actions du stagiaire pendant les séquences pratiques ou l'étude de cas devra être transmise à l'employeur

 
Ressources pédagogiques et techniques

• Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation.
• Documents supports de formation projetés
• Exposés théoriques
• Étude de cas concrets
• Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la formation.

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Feuilles de présence
• Questions orales ou écrites (QCM)
• Mises en situation
• Formulaires d'évaluation de la formation
• Certificat de réalisation de l'action de formation

 
Modalités de Certification 
 
 

Prix : Nous consulter  Programme mis à jour le : 12 novembre 2025
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